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SECTION TECHNIQUE N° 3 : MONTE CHARGES 

 
 
ARTICLE 1. CLAUSES ET PRESCRIPTIONS GENERALES : 

1.1 Objet du présent marché : 

Le présent document a pour objet de définir l’ensemble des travaux de la section technique n° 3 Monte charges 
à exécuter dans le cadre de la rénovation de la cuisine du château des Cheminières du 4ème Régiment Etranger, 
quartier Capitaine Danjou, au bâtiment n° 0026 situé à Castelnaudary. 

1.2 Etendue des travaux : 

Les prestations à la charge de l’ensemble des sections techniques du présent marché, comprennent l'exécution 
de tous les travaux décrits ci-après, ainsi que tous les ouvrages annexes et accessoires nécessaires à la finition 
complète et parfaite de l'œuvre, dans le cadre des pièces contractuelles et de la réglementation en vigueur. 
 
Le titulaire se doit de s'informer sur l'ensemble des travaux, leur importance, leur nature et suppléer par ses 
connaissances techniques et professionnelles aux détails qui pourraient être omis sur les plans et devis 
descriptifs. 
 
En conséquence, elle ne pourra jamais arguer que des erreurs ou omissions aux plans et CCTP puissent le 
dispenser d'exécuter tous les travaux de son corps d'état, ou fassent l'objet d'une demande d'augmentation de 
prix. 
 
Les différentes sections techniques du présent marché ont un caractère complémentaire et ne pourront en cas 
de divergences éventuelles être opposés entres elles. 
 
Le présent titulaire aura pris connaissance avant signature du marché de l'ensemble des documents contractuels 
et des conditions techniques générales, telles que définis dans les CCTP. 

1.3 Prescriptions générales et normes applicables : 

Les travaux devront être conformes aux dispositions générales. 

ARTICLE 2. MONTE CHARGES 

2.1. Consistance des travaux : 

Les travaux comprendront la dépose, fourniture, pose, branchement et essais de deux monte charges.  
Sont concernés les monte charges situés : 

- Local n°022 : du rez de chaussée au 1er étage sera remplacé à l’identique; y compris dépose du monte-charge 
y compris motorisation comprenant démolition de la cage du monte-charge en dur, 
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- Local n°014 : du R+1 vers R+2, sera déposé le monte-charge y compris motorisation comprenant démolition 
de la cage du monte-charge en dur et bouchage de la trémie du plancher haut du R+1. Création de la trémie 
dans le plancher haut du RDC. Le sens état projeté sera du rez de chaussée vers 1° étage. 

2.2. Caractéristiques des montes-charges à remplacer et à créer : 

Les monte-charges remplacés ou créés respecteront les caractéristiques suivantes :  
- La charge utile sera de 300 kg pour le nouveau monte-charge (du local n°008 RCD au n°014 du R+1) et 100 

kg pour le monte-charge qui sera en remplacement en lieu et place (du local n°022 du RDC au n°012 du R+1 
avec ouverture dans local n°011 à l’étage); 

- La vitesse sera de 0,15 m/seconde à 1,00m/seconde ; 
- Les dimensions de la cabine seront adaptées à la trémie existante et à créer ; 
- Eclairage cabine ; 
- Services : 

o Avec allèges à chaque niveau pour le local n° 022 du rez de chaussée et pour le local n° 011 du 1° étage 
; 

o Au ras du sol, à chaque niveau en simple service, pour le monte-charge du local n° 008 du rez de 
chaussée et pour le local n° 014 du 1° étage, les trémies sont à aligner d’un niveau à l’autre; 

- Ouverture que d’un seul côté pour le monte-charge situé dans le local n°008 du RDC et sur les deux côtés 
opposés pour le monte-charge dans le local n°022 RDC. 

- Les portes palières : les portes devront être pare-flamme en ouverture et fermeture manuelle.  
- La serrure de sécurité électrique avec contrôle de verrouillage passage ; 
- Commande au palier :  

o Boutons : 
 D’appel et d’envoi au palier par impulsion ; 
 De verrouillage des commandes par clé à chaque niveau ; 
 D’arrêt d’urgence à chaque niveau accolé aux portes d’accès. 

o Voyant lumineux de présence à l’étage ; 
o Buzzer d’avertissement d’arrivée au niveau ; 

- Interphones à chaque niveau ; 
- Monte-charges non accessible aux personnes ; 
- Les hauteurs de cabines seront limitées à : 

o 1,20 m pour le local n° 022 du rez de chaussée minimum ; 
o 2 m pour le local n° 014 du R+1 minimum ; 

- La surface maximum de la cabine sera de 1 m² ; 
- L’alimentation pourra être en triphasé 400V et finition comprenant le branchement électrique et essais, 

vérifications ; 
- L’habillage toutes faces et toutes hauteurs en tôle galvanisée démontable facilement pour l’entretien est 

compris pour les deux monte-charges. 

 


